
Procédure de délivrance des diplômes UFR de Physique 

 

Deux procédures de demandes existent dans l’établissement selon l’année du diplôme et 
l’année universitaire. 

• Concernant les modalités de demandes ou de corrections de tous les diplômés 
antérieurs à 2021 - 2022, un formulaire de demande en ligne est accessible ci-
dessous :   

 
https://sondage.app.u-paris.fr/971983?lang=fr 

 

En cas de problème technique ou administratif :   

https://u-paris.fr/centre-de-contact/ 

 

• A partir de 2021 – 2022 les diplômés de masters 2 et des licences professionnelles 
de Physique doivent contacter la responsable de scolarité, Mme Namane Souad par 
mail pour fixer RDV. Lors du RDV il faut présenter une carte d’identité ou carte 
d’étudiant. 

souad.namane@u-paris.fr 

 

NAMANE Souad 
Responsable de scolarité 

Faculté des Sciences - UFR de physique - Case 7008 
Bât. Condorcet - Bureau 318A 
4 rue Elsa Morante | Paris 13e 

 

 Si vous souhaitez recevoir le diplôme par courrier, transmettez selon votre situation les 
pièces suivantes :  
Envoi des diplômes en France  
- Une enveloppe cartonnée au format 23cm x 32 cm libellée à l’adresse où vous souhaitez 
recevoir le diplôme  
- Un formulaire de recommandé avec accusé de réception  
- Un timbre correspondant au tarif d’envoi en recommandé (100g/diplôme)  
 
Envoi des diplômes à l’étranger  
- Une enveloppe cartonnée au format 23cm x 32 cm libellée à l’adresse où vous souhaitez 
recevoir le diplôme  
- Un formulaire de recommandé international avec accusé de réception  
- Un timbre ou coupons réponses internationaux correspondant au tarif d’envoi en 
recommandé international (100g/diplôme)  
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